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Décisions du TANU ou du TCNU

La lettre de nomination du demandeur a déclaré que sa nomination était soumise à
la résiliation dans l’intérêt de l’organisation, tel que déterminé par le Secrétaire
général. En signant sa lettre de nomination, le requérant a convenu que sa
nomination pourrait être résiliée, en plus des raisons énoncées dans les règlements
et règles du personnel, cette clause discrétionnaire supplémentaire. Le tribunal
considère que la détermination de l’intérêt de l’organisation est l’attribut exclusif
général du secrétaire et les circonstances dans lesquelles le secrétaire général est
de déterminer «l’intérêt de l’organisation» peut varier d’un cas à un autre. Lors de la
détermination de «l'intérêt de l'organisation», le Secrétaire général peut prendre en
considération l'objectif des Nations Unies, la mise en œuvre de son mandat, ainsi
que l'unicité de ses organes et la spécificité du rôle et de l'activité des concerts
Membre du personnel. En considérant que le licenciement du demandeur était dans
l’intérêt de l’UNAA, le Secrétaire général avait le pouvoir discrétionnaire de prendre
une décision administrative pour protéger l’organisation et le mandat de la mission.
En prenant et en mettant en œuvre cette décision, le Secrétaire général n’a enfreint
aucun des droits de procédure régulière du demandeur ni des règlements et règles
applicables. L'UNDT a constaté que la décision n'était pas abusive, arbitraire ou le
résultat de certains motifs inappropriés. La résiliation était conforme à la lettre de
nomination du requérant qui contenait une clause qui a permis au secrétaire général
de le séparer dans «l'intérêt de l'organisation». Le secrétaire général n'a pas abusé
de son pouvoir discrétionnaire lorsqu'il a déterminé que la séparation du demandeur
du service était dans le meilleur intérêt de l'ONUAM et de l'organisation.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur, ancien représentant spécial adjoint du Secrétaire général de la
Mission d'assistance des Nations Unies en Afghanistan («l'UNAMA») a contesté la
décision de résilier son contrat à durée déterminée dans «l'intérêt de l'organisation»
avant son expiration.

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2013102
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